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 Les Chanceliers et Chancelières représentent-
ils eux-mêmes leurs projets au Parlement ? 

Autorité élec-
torale 

Confédéra-
tion 

Oui Parlement 

SH Oui Conseil d’Etat 

BE Oui Parlement  

SO Oui Parlement 

SG Oui Parlement 

OW oui Parlement 

FR oui, 
pour des projets d’importance politique (révision 

totale de la Cst) :Membres du Conseil d’Etat, pro-
jets plutôt techniques (révision du code de procé-
dure et de juridiction administrative, révision de la 

loi sur les archives) : Chancelière 

Conseil d’Etat 

AR oui, 
pour des projets d’importance politique (révision 

totale de la Cst) :Membres du Conseil d’Etat, pro-
jets plutôt techniques (révision du code de procé-
dure et de juridiction administrative, révision de la 

loi sur les archives) : Chancelier 

Parlement 

   

AG Représentation individuelle au sein de la commis-
sion, au Parlement le président ou la présidente du 
gouvernement, accompagnée du chancelier ou de 

la chancelière 

Conseil d’Etat 

JU Représentation individuelle au sein de la commis-
sion, au Parlement un membre du gouvernement 

Conseil d’Etat 

GE Représentation individuelle au sein de la commis-
sion, au Parlement un membre du gouvernement 

Conseil d’Etat 

NE Représentation individuelle au sein de la commis-
sion, au Parlement le président ou la présidente du 

gouvernement 

Conseil d’Etat 

BL Représentation individuelle au sein de la commis-
sion, au Parlement un membre du gouvernement  

Parlement 

NW En partie Représentation individuelle au sein de la 
commission, au Parlement Cheffe de la Direction 

de la justice et de la sécurité  

Conseil d’Etat 

ZH En partie Représentation individuelle au sein de la 
commission, au Parlement le président ou la prési-

dente du gouvernement 

Conseil d’Etat 

VD Dans la commission et au Parlement le président 
ou la présidente du gouvernement accompagné du 

chancelier ou de la chancelière 

Conseil d’Etat 

BS Dans la commission la présidente ou la président 
du gouvernement accompagné de la chancelière 

Conseil d’Etat 
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ou du chancelier, au Parlement la présidente ou le 
président du gouvernement 

TI Présidente du gouvernement resp. Président du 
gouvernement 

Conseil d’Etat 

GL Présidente du gouvernement resp. Président du 
gouvernement 

Conseil d’Etat 

AI Présidente du gouvernement resp. Président du 
gouvernement  

Conseil d’Etat 

GR Président ou présidente du gouvernement Conseil d’Etat 

VS Membres du gouvernement Conseil d’Etat  

FL Membres du gouvernement Gouvernement 

SZ Présidente du gouvernement resp. Président du 
gouvernement 

Parlement 

ZG Présidente du gouvernement resp. Président du 
gouvernement 

Parlement 

LU Présidente du gouvernement resp. Président du 
gouvernement 

Parlement 

UR Présidente du gouvernement resp. Président du 
gouvernement 

Parlement 

TG Directeur du département des finances et des af-
faires sociales (Budget, rapport d’activité) ou par 

thème par les membres du gouvernemen 

Parlement 
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